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(54) Réceptacle destiné à etre disposé dans une cuve de bac de collecte de déchets.

(57) La présente invention concerne un réceptacle
(2 ; 3) destiné à être disposé dans une cuve comportant
une cloison définissant dans la cuve au moins deux
compartiments séparés, le réceptacle étant agencé
pour pouvoir être introduit dans l'un des compartiments

et comportant une collerette supérieure (4) apte à s'ap-
pliquer sur un rebord supérieur de la cuve, le réceptacle
comportant en outre des moyens d'assemblage (9) per-
mettant de l'assembler avec un autre réceptacle (2 ; 3)
pouvant être disposé dans un autre compartiment de la
cuve.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un récepta-
cle destiné à être disposé dans une cuve d'un bac de
collecte de déchets et un ensemble comportant deux
réceptacles assemblés.
[0002] On connaît par la demande internationale WO
95/21783 un bac roulant de collecte de déchets com-
portant une cuve à l'intérieur de laquelle est disposée
une cloison définissant dans la cuve deux comparti-
ments séparés.
[0003] Ce type de bac est notamment utilisé dans le
cadre du tri sélectif des déchets.
[0004] Il est possible d'accroître le nombre d'espaces
de stockage séparés dans ce type de bacs en mettant
en place dans la cuve un ensemble comportant deux
cavités, chacune venant se loger dans un compartiment
de la cuve. Un tel ensemble réalisé d'un seul tenant est
illustré dans le modèle suédois n° 67450.
[0005] On connaît par le brevet US 5 558 254 un con-
teneur formé d'un corps monolithe en résine plastique
comprenant deux compartiments réalisés d'un seul te-
nant l'un avec l'autre.
[0006] On connaît par le modèle d'utilité allemand DE
91 10230.8 deux cuves de réception séparées pouvant
être disposées côte à côte.
[0007] L'invention vise notamment à permettre
l'adaptation du compartimentage de l'espace intérieur
d'une cuve d'un bac de collecte de déchets en fonction
des besoins du tri sélectif.
[0008] L'invention a pour objet un réceptacle destiné
à être disposé dans une cuve comportant une cloison
définissant dans la cuve au moins deux compartiments
séparés, le réceptacle étant agencé pour pouvoir être
introduit dans l'un des compartiments et comportant une
collerette supérieure apte à s'appliquer sur un rebord
supérieur de la cuve, le réceptacle comportant en outre
des moyens d'assemblage permettant de l'assembler
avec un autre réceptacle pouvant être disposé dans un
autre compartiment de la cuve.
[0009] Grâce à l'invention, du fait que le réceptacle
peut être utilisé seul ou en étant assemblé avec un autre
réceptacle de manière à former un ensemble, il est pos-
sible de ménager dans la cuve trois ou quatre espaces
de stockage séparés, constitués, d'une part, par les
deux compartiments de la cuve séparés par la cloison
et, d'autre part, par le ou les deux réceptacles.
[0010] Ainsi, il est possible, selon les besoins du tri
sélectif, de réaliser dans la cuve un nombre plus ou
moins important d'espaces de stockage séparés.
[0011] De plus, il est possible d'assembler deux ré-
ceptacles réalisés dans des couleurs différentes, de
manière à pouvoir former un code de couleurs, l'un des
réceptacles pouvant être réalisé dans une couleur cor-
respondant à un premier type de déchets, et l'autre ré-
ceptacle dans une couleur différente correspondant à
un second type de déchets.
[0012] Enfin la fabrication, par exemple par moulage,

de réceptacles séparés est plus aisée que dans le cas
d'ensembles avec des cavités multiples, comme ceux
décrits dans le modèle n° 67450 précité, du fait de di-
mensions plus faibles.
[0013] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le réceptacle comporte un bord d'assemblage
sensiblement rectiligne le long duquel sont disposés
lesdits moyens d'assemblage.
[0014] Les moyens d'assemblage peuvent être agen-
cés pour permettre un assemblage par l'intermédiaire
de vis.
[0015] En variante, les moyens d'assemblage com-
portent au moins un palier apte à être positionné dans
l'alignement d'un palier d'un autre réceptacle, les paliers
étant agencés pour permettre l'introduction d'une tige
de liaison.
[0016] Le réceptacle comporte de préférence une
partie de préhension située à l'avant, agencée pour per-
mettre à un dispositif de levage d'un véhicule de ramas-
sage de venir en prise avec le réceptacle disposé dans
la cuve pour le soulever et le vider.
[0017] Ainsi, il est possible lors du ramassage de vi-
der successivement le ou les réceptacles puis la cuve,
le véhicule de ramassage pouvant par exemple com-
porter un premier dispositif de levage adapté aux récep-
tacles et un deuxième dispositif de levage adapté au
bac.
[0018] Avantageusement, le réceptacle comporte
deux jupes sensiblement parallèles s'étendant au moins
sur l'avant du réceptacle et se raccordant sur la face
inférieure de la collerette de celui-ci. Ces jupes avec la
collerette précitée définissent des moyens de préhen-
sion pour le dispositif de levage.
[0019] La jupe la plus extérieure peut présenter une
hauteur inférieure à celle de la jupe la plus intérieure.
[0020] Avantageusement, la jupe la plus extérieure
comporte du côté du bord d'assemblage une portion
ayant une forme sensiblement triangulaire faisant saillie
vers le bas.
[0021] Ainsi, lorsque deux réceptacles sont assem-
blés, les portions correspondantes forment un relief
sensiblement triangulaire permettant, lors du ramassa-
ge, un guidage de l'ensemble des deux réceptacles sur
le dispositif de levage du véhicule de ramassage.
[0022] Les jupes peuvent être reliées entre elles par
une nervure à leurs extrémités adjacentes au bord d'as-
semblage.
[0023] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, le réceptacle est réalisé en matière plastique.
[0024] Le réceptacle peut être muni d'un transpon-
deur agencé pour permettre par exemple son identifica-
tion par un véhicule de ramassage grâce à un échange
de données.
[0025] Le transpondeur peut être mis en place sur le
réceptacle par exemple en étant introduit dans un loge-
ment de ce réceptacle.
[0026] La mise en place du transpondeur sur le ré-
ceptacle peut être effectuée conformément aux procé-
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dés décrits dans le brevet EP 994 047 et la demande
de brevet EP 905 057 de la déposante.
[0027] L'invention a encore pour objet un ensemble
destiné à être disposé dans une cuve pourvue d'une
cloison définissant dans la cuve au moins deux compar-
timents séparés, ledit ensemble comportant deux ré-
ceptacles réalisés séparément, lesquels sont agencés
pour se loger chacun dans un compartiment de la cuve,
et comportent chacun une collerette supérieure apte à
s'appliquer sur un rebord supérieur de la cuve, l'ensem-
ble comportant des moyens d'assemblage permettant
d'assembler les deux réceptacles.
[0028] Comme précisé plus haut, l'un des réceptacles
peut présenter une première couleur et l'autre récepta-
cle une deuxième couleur différente de la première.
[0029] Les moyens d'assemblage peuvent permettre
un assemblage amovible ou inamovible des deux ré-
ceptacles.
[0030] Lorsque les réceptacles sont assemblés de
manière amovible, il est possible de séparer ceux-ci
pour notamment faciliter leur nettoyage.
[0031] Les réceptacles peuvent comporter chacun un
bord d'assemblage sensiblement rectiligne adjacent à
celui de l'autre réceptacle.
[0032] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs, et à l'examen du
dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, en perspective, deux réceptacles confor-
mes à l'invention, avant assemblage,

- la figure 2 représente, schématiquement et partiel-
lement, les deux réceptacles de la figure 1, après
assemblage,

- la figure 3 illustre, schématiquement et partielle-
ment, en coupe suivant III-III, un détail de l'ensem-
ble de la figure 2,

- la figure 4 représente, schématiquement et partiel-
lement, l'ensemble de la figure 2, mis en place dans
une cuve,

- la figure 5 représente, schématiquement et partiel-
lement, l'assemblage de deux réceptacles confor-
mes à une variante de mise en oeuvre de l'inven-
tion, et

- la figure 6 est une vue schématique et partielle, en
coupe suivant VI-VI, de l'ensemble de la figure 5.

[0033] On a représenté sur la figure 1 un ensemble 1
de deux réceptacles 2 et 3 définissant chacun un espa-
ce de stockage pour des déchets.
[0034] Ces réceptacles 2 et 3 sont réalisés par mou-
lage de matière thermoplastique.
[0035] Chaque réceptacle 2, 3 comporte une colleret-
te supérieure 4 sur la face inférieure de laquelle se rac-
cordent deux jupes 5 et 6 sensiblement parallèles, la
jupe la plus extérieure 5 présentant une hauteur infé-
rieure à celle de la jupe la plus intérieure 6.

[0036] Ces jupes 5 et 6 forment avec la collerette 4
des moyens de préhension pour un dispositif de levage.
[0037] Chaque réceptacle 2, 3 présente un bord d'as-
semblage 8 sensiblement rectiligne qui, après assem-
blage des réceptacles 2 et 3, comme illustré sur la figure
2, s'applique contre le bord 8 de l'autre réceptacle.
[0038] Chaque réceptacle 2, 3 comporte en outre le
long du bord 8 correspondant des moyens d'assembla-
ge comprenant, dans l'exemple considéré, deux paliers
9 espacés.
[0039] Les paliers 9 d'un réceptacle 2, 3 sont dispo-
sés en quinconce par rapport aux paliers 9 de l'autre
réceptacle de sorte que, lorsque ces réceptacles 2, 3
sont rapprochés, comme illustré sur la figure 2, les pa-
liers 9 viennent en alignement mutuel, permettant d'in-
troduire dans ceux-ci une tige de liaison 10 pour solida-
riser les réceptacles 2 et 3.
[0040] Comme on peut le voir sur la figure 3 notam-
ment, la tige 10 réalisée en matière plastique, comporte
une tête 11 pourvue de pattes élastiquement déforma-
bles 12 repliées vers l'arrière. La tige 10 comporte en
outre à l'arrière une collerette 13.
[0041] Le palier 9 du réceptacle 3 situé à l'avant com-
porte un épaulement intérieur 14 sur lequel viennent
prendre appui les pattes élastiquement déformables 12
lorsque la tige 10 est introduite dans les paliers 9, em-
pêchant ainsi son retrait. La collerette 13 de la tige 10
vient alors prendre appui contre une tranche du palier
9 du réceptacle 3 situé à l'arrière.
[0042] On remarque que l'assemblage des récepta-
cles 2 et 3 est particulièrement aisé, consistant essen-
tiellement à rapprocher ces réceptacles 2 et 3 et à met-
tre en place sur les paliers 9 une tige de liaison 10.
[0043] Des portions de paroi en forme d'équerre 17
sont prévues le long du bord d'assemblage 8 de chaque
réceptacle 2, 3, ces portions 17 étant disposées de ma-
nière à venir se positionner sous un palier 9 de l'autre
réceptacle.
[0044] Les jupes 5 et 6 sont reliées par l'intermédiaire
d'une nervure 18 du côté du bord d'assemblage 8.
[0045] La jupe la plus extérieure 5 présente une por-
tion 19 faisant saillie vers le bas et de forme sensible-
ment triangulaire apte à former avec la portion 19 de
l'autre réceptacle un relief également de forme triangu-
laire, comme on peut le voir sur la figure 2, ce relief ser-
vant à guider l'ensemble 1 par rapport à un dispositif de
levage d'un véhicule de ramassage.
[0046] L'ensemble 1 peut être mis en place dans une
cuve 21 d'un bac roulant de collecte de déchets 20, com-
me illustré sur la figure 4.
[0047] Les collerettes 4 des réceptacles 2 et 3 repo-
sent sur le rebord supérieur de la cuve 21.
[0048] Le bac 20 comporte un couvercle pivotant 25
et la cuve 21 une cloison 22 définissant dans la cuve
deux compartiments séparés 23 et 24, les réceptacles
2 et 3 se logeant respectivement dans les comparti-
ments 23 et 24.
[0049] Ainsi, comme on peut le constater, l'espace in-
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térieur de la cuve 21 est compartimenté en quatre es-
paces de stockage séparés définis respectivement par
les deux compartiments 23 et 24 et par les deux récep-
tacles 2 et 3.
[0050] Pour le cas où uniquement trois espaces de
stockage sont nécessaires pour le tri sélectif des dé-
chets, il est possible de mettre en place dans la cuve 21
un seul réceptacle 2 ou 3.
[0051] Les réceptacles 2 et 3 sont avantageusement
réalisés dans des couleurs différentes afin de former un
code couleur, chaque couleur correspondant à un type
de déchets particulier.
[0052] Le réceptacle 2, 3 peut comporter entre les ju-
pes 5 et 6 un logement dans lequel est fixé un transpon-
deur 16 agencé pour permettre l'identification du récep-
tacle par un véhicule de ramassage.
[0053] Dans l'exemple considéré, l'assemblage des
deux réceptacles 2 et 3 est inamovible.
[0054] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion en réalisant les moyens d'assemblage des deux ré-
ceptacles 2 et 3 d'une autre manière.
[0055] Ces moyens d'assemblage peuvent être agen-
cés pour permettre un assemblage des réceptacles 2 et
3 par encliquetage, par emboîtement ou par l'intermé-
diaire d'un système à glissière, par exemple.
[0056] On a représenté sur les figures 5 et 6 des
moyens d'assemblage permettant un assemblage des
réceptacles 2 et 3 par l'intermédiaire de vis.
[0057] Dans l'exemple considéré, le réceptacle 2
comporte des moyens d'assemblage comprenant une
paroi supérieure 30 de section transversale en U dont
la concavité est dirigée vers le bas, comme on peut le
voir sur la figure 6.
[0058] Cette paroi 30 supporte une pluralité de por-
tions taraudées 31 disposées dans la concavité de la
paroi 30.
[0059] Le réceptacle 3 comporte une paroi 32 de sec-
tion transversale également en U avec une concavité
dirigée vers le bas et apte à venir recouvrir la paroi 30
du réceptacle 2.
[0060] La paroi 32 présente un bord longitudinal 33
apte à venir s'appliquer sur un épaulement 34 du récep-
tacle 2.
[0061] La paroi 32 comporte une pluralité d'orifices 35
pouvant être positionnés au droit des portions tarau-
dées 31 du réceptacle 2 afin de permettre le passage
de vis 36 dans les portions taraudées 31.
[0062] Comme on peut le constater, ces moyens d'as-
semblage permettent un assemblage amovible des ré-
ceptacles 2 et 3.
[0063] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de mise en oeuvre qui viennent d'être décrits.

Revendications

1. Réceptacle (2 ; 3) destiné à être disposé dans une
cuve (21) comportant une cloison (22) définissant

dans la cuve au moins deux compartiments séparés
(23 ; 24), le réceptacle étant agencé pour pouvoir
être introduit dans l'un des compartiments et com-
portant une collerette supérieure (4) apte à s'appli-
quer sur un rebord supérieur de la cuve, le récep-
tacle comportant en outre des moyens d'assembla-
ge (9 ; 30 ; 31 ; 32) permettant de l'assembler avec
un autre réceptacle (2 ; 3) pouvant être disposé
dans un autre compartiment de la cuve.

2. Réceptacle selon la revendication 1, caractérisé
par le fait qu'il comporte un bord d'assemblage (8)
sensiblement rectiligne le long duquel sont dispo-
sés lesdits moyens d'assemblage.

3. Réceptacle selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé par le fait que les moyens d'assem-
blage (8) sont agencés pour permettre un assem-
blage par l'intermédiaire de vis (36).

4. Réceptacle selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé par le fait que les moyens d'assem-
blage comportent au moins un palier (9) apte à être
positionné dans l'alignement d'un palier (9) d'un
autre réceptacle, les paliers étant agencés pour
permettre l'introduction d'une tige de liaison (10).

5. Réceptacle selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte une partie de préhension située à l'avant,
agencée pour permettre à un dispositif de levage
de venir en prise avec le réceptacle disposé dans
la cuve pour le soulever et le vider.

6. Réceptacle selon la revendication 5, caractérisé
par le fait qu'il comporte deux jupes (5 ; 6) sensi-
blement parallèles s'étendant au moins sur l'avant
du réceptacle et se raccordant sur la face inférieure
de la collerette (4) de celui-ci.

7. Réceptacle selon la revendication 6, caractérisé
par le fait que la jupe la plus extérieure (5) présente
une hauteur inférieure à celle de la jupe la plus in-
térieure (6).

8. Réceptacle selon la revendication 2 et l'une des re-
vendications 6 et 7, caractérisé par le fait que la
jupe la plus extérieure (5) comporte du côté du bord
d'assemblage une portion (19) ayant une forme
sensiblement triangulaire faisant saillie vers le bas.

9. Réceptacle selon la revendication 2 et l'une quel-
conque des revendications 6 à 8, caractérisé par
le fait que les jupes (5 ; 6) sont reliées entre elles
par une nervure (18) à leur extrémité adjacente au
bord d'assemblage.

10. Réceptacle selon l'une quelconque des revendica-
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tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il est
réalisé en matière plastique.

11. Réceptacle selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il est
muni d'un transpondeur permettant son identifica-
tion par un véhicule de ramassage.

12. Ensemble (1) destiné à être disposé dans une cuve
(12) pourvue d'une cloison (22) définissant dans la
cuve au moins deux compartiments séparés (23 ;
24), ledit ensemble comportant deux réceptacles
(2 ; 3) réalisés séparément, lesquels sont agencés
pour se loger chacun dans un compartiment de la
cuve, et comportent chacun une collerette supé-
rieure (4) apte à s'appliquer sur un rebord supérieur
de la cuve, l'ensemble comportant des moyens
d'assemblage (9 ; 30 ; 31 ; 32) permettant d'assem-
bler les deux réceptacles.

13. Ensemble selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que l'un des réceptacles (2 ; 3) présente
une première couleur et l'autre réceptacle une
deuxième couleur différente de la première.

14. Ensemble selon l'une des revendications 12 et 13,
caractérisé par le fait que les moyens d'assem-
blage permettent un assemblage amovible.

15. Ensemble selon l'une des revendications 12 et 13,
caractérisé par le fait que les moyens d'assem-
blage permettent un assemblage inamovible.

16. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 12 à 15, caractérisé par le fait que les récep-
tacles comportent chacun un bord d'assemblage
(8) sensiblement rectiligne adjacent à celui de
l'autre réceptacle.
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